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QUINZIEME REUNION DES PARTIES AU 
PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF 
A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 
LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 10-14 novembre 2003

Informations communiquées par les Parties au Protocole de Montréal sur le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone (paragraphe 7 de la décision XIV/7)

Note du secrétariat 


Les Parties au Protocole de Montréal, au paragraphe 7 de la décision XIV/7, ont prié le secrétariat de recueillir toutes informations sur le commerce illicite émanant des Parties et de les diffuser à toutes les Parties.  L’information communiquée par les Parties au secrétariat en application de cette décision est résumée en annexe à la présente note.

Annexe

	PARTIE
	DATE
	SUBSTANCES COMMER-CIALISEES
	VOLUME
	PAYS EXPORTATEUR
	PRECISIONS SUR LE COMMERCE ILLICITE DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

	Japon
	Mai 2001
	CFC-12
	5 400 kilos 
(21 600 boîtes de 250 grammes chacune)
	Thaïlande
	Deux particuliers ont tenté d’importer 
21 600 boîtes de CFC-12 par voie aérienne en provenance de Thaïlande en faisant une fausse déclaration d’importation de lubrifiants aux Autorités douanières.

	
	Juillet 2001
	CFC-12
	11 745 kilos
(39 150 boîtes de 300 grammes chacune)
	Chine
	Une compagnie a tenté d’importer 
39 150 boîtes de CFC-12 en provenance de Chine dans des conteneurs par voie de mer en  faisant une fausse déclaration d’importation de 
HFC-134a aux Autorités douanières.

	
	Juillet 2001
	CFC-12
	123 300 kilos
(411 000 boîtes de 300 grammes chacune)
	Chine 
	Une compagnie et sa filiale ont tenté d’importer 411 000 boîtes de CFC-12 en provenance de Chine dans des conteneurs par voie de mer en faisant, à dix reprises, une fausse déclaration d’importation de HFC-124a aux Autorités douanières

	
	Juillet 2001
	CFC-12
	11 160 kilos
(35 999 boîtes de 310 grammes chacune)
	Chine
	Quatre ressortissants japonais ont tenté d’importer 35 999 boîtes de CFC-12 en provenance de Chine dans des conteneurs par voie de mer en faisant une fausse déclaration d’importation de HFC-1345a aux Autorités douanières.

	
	Mars 2002
	CFC-12
	1 975 kilos
(5 644 boîtes de 350 grammes chacune)
	Egypte
	Un ressortissant égyptien résidant au Japon a tenté d’importer 5 644 boîtes de CFC-12 en provenance d’Egypte par voie aérienne en faisant une fausse déclaration d’importation de 
HFC-134a aux Autorités douanières.


	PARTIE
	DATE
	SUBSTANCES COMMER-CIALISEES
	VOLUME
	PAYS EXPORTATEUR
	PRECISIONS SUR LE COMMERCE ILLICITE DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

	
	Juin 2002
	CFC-12
	2 871 kilos
(11 483 boîtes de 250 grammes chacune)
	Chine - Hong Kong
	Quatre ressortissants japonais ont tenté d’importer 11 483 boîtes de CFC-12 en provenance de Chine dans des conteneurs par voie de mer en faisant une fausse déclaration d’importation de HFC-134a aux Autorités douanières.

	Japon
	Juin 2002
	CFC-12
	2 708 kilos
(10 830 boîtes de 250 grammes chacune)
	Chine - Hong Kong
	Quatre ressortissants japonais ont tenté d’importer 10 830 boîtes de CFC-12 en provenance de Chine dans des conteneurs par voie de mer en faisant une fausse déclaration d’importation de HFC-134a aux autorités douanières.

	
	Juillet 2002
	CFC-12
	6 030 kilos 
(24 120 boîtes de 250 grammes chacune)
	Viet Nam
	Deux particuliers ont tenté d’importer 
24 120 boîtes de CFC-12 en provenance du 
Viet Nam dans des conteneurs par voie de mer.  Dans les conteneurs, ces boîtes étaient dissimulées dernières des pots de peinture.  Ils ont fait une fausse déclaration d’importation de pots de peinture aux Autorités douanières.

	Philippines
	Mai 2003
	CFC-12
	1 140 bouteilles de 13,6 kilos chacune
	Chine
	La cargaison a été saisie par le Gouvernement philippin après que l’enquête a prouvé que l’importateur avait fait une demande de licence d’importation de HFC-134a mais, en réalité, avait illégalement importé des CFC-12.  La cargaison était emballée et étiquetée comme HFC-134a mais ne comportait ni marque ni lieu de fabrication.  Les Philippines ont demandé au Gouvernement chinois de placer le fournisseur/exportateur de CFC illicites sous enquête.

	Singapour
	Août 2001
	CFC-12
	80 bouteilles de 13,6 kilos chacune
	Non indiqué
	Une entreprise a été condamnée à une amende pour contrevenir à la Loi contre la pollution de l’environnement en important sans autorisation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.
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	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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